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Rappel des obligations

Rappel des obligations qui incombent aux organismes de l'Administration dans la démarche de francisation prévue par la Charte de la langue française

Un organisme de l'Administration doit, au plus tard 180 jours après le début de ses activités, présenter à l'Office québécois de la langue française un rapport comprenant une analyse de sa situation linguistique et un exposé des mesures qu'il a prises et qu'il entend prendre pour se conformer à la Charte de la langue française. 

L'Office détermine la forme de ce rapport et les informations qu'il doit fournir.

(Charte de la langue française, art. 131.)

Les organismes de l'Administration qui ont besoin d'un délai pour se conformer à certaines dispositions de la loi ou pour assurer la généralisation de l'utilisation du français dans leurs domaines doivent adopter le plus tôt possible un programme de francisation sous le contrôle et avec l'aide de l'Office. 

(Charte de la langue française, art. 129.)

Les programmes de francisation doivent tenir compte de la situation des personnes qui sont près de la retraite ou qui ont de longs états de service au sein de l'Administration.

(Charte de la langue française, art. 130.)
Si l'Office juge insuffisantes les mesures prises ou envisagées, il doit entendre les intéressés et se faire communiquer les documents et renseignements qu'il estime indispensables. 

Il prescrit au besoin les correctifs appropriés. 

Un organisme qui refuse d'appliquer les correctifs commet une infraction.

(Charte de la langue française, art. 132.)

Pour une période d'un an au plus, l'Office peut dispenser de l'application de toute disposition de la présente loi un service ou un organisme de l'Administration qui lui en fait la demande, s'il est satisfait des mesures prises par ledit service ou organisme pour atteindre les objectifs prévus par la présente loi et par les règlements.

(Charte de la langue française, art. 133.)

Notes explicatives

Les règles régissant l'utilisation du français dans l'Administration se trouvent principalement dans la Charte de la langue française et dans le Règlement sur l'affichage de l'Administration.

L'analyse de la situation linguistique que l'Administration doit présenter à l'Office comporte des renseignements sur les éléments suivants :

· l'utilisation du français dans la désignation de l'organisme

· l'utilisation du français dans les assemblées délibérantes

· l'utilisation du français dans les communications externes

· l'utilisation du français dans les communications internes

· l'exigence de la connaissance du français pour occuper une fonction dans l'Administration

· l'utilisation du français dans le travail

· l'utilisation du français dans les contrats et dans les marchés publics

· l'utilisation du français dans l'affichage, dans l'affichage odonymique et dans la signalisation routière

· l'utilisation du français dans les technologies de l'information

L'organisme doit répondre à toutes les questions du formulaire ci-joint et remplir au besoin les annexes qui l'accompagnent.
Liste des codes de réponse

Répondre aux questions du formulaire en inscrivant entre les crochets l'un ou l'autre des codes suivants :


F
en français seulement


FA
en français plus que dans une autre langue


A/F
bilingue (français et autre langue), versions distinctes


B
bilingue (français et autre langue)


AF
dans une autre langue plus qu'en français


A
dans une autre langue seulement


C
caractère ou chiffre


P
pictogramme


SO
sans objet

Section 1

L'utilisation du français dans la désignation de l'organisme

Le gouvernement, ses ministères, les autres organismes de l'Administration et leurs services ne sont désignés que par leur dénomination française. 

(Charte de la langue française, art. 14.)
Quelle est la situation actuelle quant à l'utilisation du français et d'une autre langue dans la désignation de votre organisme et de ses services?

· Utiliser la liste des codes de réponse

	sur les bâtiments
	[           ]
	
	les reçus
	[           ]

	sur les affiches
	[           ]
	
	les formulaires
	[           ]

	sur les véhicules
	[           ]
	
	sur les permis et attestations
	[           ]

	sur les cartes professionnelles
	[           ]
	
	sur les étiquettes
	[           ]

	sur le papier à en-tête
	[           ]
	
	sur le sceau officiel
	[           ]

	sur les enveloppes
	[           ]
	
	sur les timbres de caoutchouc
	[           ]

	sur les bons de commande
	[           ]
	
	dans les annonces
	[           ]

	sur les chèques
	[           ]
	
	les textes et les documents administratifs
	[           ]

	dans les avis d'imposition (« comptes de taxes »)
	[           ]
	
	
	

	les factures
	[           ]
	
	
	


(    Passer à la section 2
Section 2

L'utilisation du français dans les assemblées délibérantes

En assemblée délibérante, toute personne a le droit de s'exprimer en français. (Charte de la langue française, art. 3.)

Les avis de convocation, les ordres du jour et les procès-verbaux de toute assemblée délibérante dans l'Administration sont rédigés dans la langue officielle. (Charte de la langue française, art. 19.)

Quelle est la situation actuelle quant à l'utilisation du français et d'une autre langue ?
(
Utiliser la liste des codes de réponse
À l'oral :

au cours des assemblées
[           ]
À l'écrit :

dans les avis de convocation
[           ]

les ordres du jour
[           ]
les procès-verbaux
[           ]

les textes et documents intégrés par renvoi 


aux ordres du jour et aux procès-verbaux
[           ]

(     Passer à la section 3

Section 3

L'utilisation du français dans les communications externes

Toute personne a le droit que communiquent en français avec elle l'Administration, les services de santé et les services sociaux, les entreprises d'utilité publique, les ordres professionnels, les associations de salariés et les diverses entreprises exerçant au Québec. 

(Charte de la langue française, art. 2.)

L'Administration rédige et publie dans la langue officielle ses textes et documents. 

Le présent article ne s'applique pas aux relations avec l'extérieur du Québec, à la publicité et aux communiqués véhiculés par des organes d'information diffusant dans une langue autre que le français ni à la correspondance de l'Administration avec les personnes physiques lorsque celles-ci s'adressent à elle dans une langue autre que le français.

(Charte de la langue française, art. 15.)

Dans ses communications écrites avec les autres gouvernements et avec les personnes morales établies au Québec, l'Administration utilise la langue officielle.

(Charte de la langue française, art. 16.)
Le gouvernement, ses ministères et les autres organismes de l'Administration utilisent uniquement la langue officielle, dans leurs communications écrites entre eux.

(Charte de la langue française, art. 17.)

[...] Les résumés des dossiers cliniques doivent être fournis en français à la demande de toute personne autorisée à les obtenir.

(Charte de la langue française, art. 27.)

Section 3 (Suite)

Quelle est la situation actuelle quant à l'utilisation du français et d'une autre langue ?
(
Utiliser la liste des codes de réponse
À l'oral :

au moment de l'accueil des personnes
[           ]
dans les messages des répondeurs téléphoniques
[           ]

au cours de réunions avec d'autres administrations
gouvernementales
[           ]

aux réunions avec des organismes internationaux
[           ]

aux réunions avec les représentants d'une entreprise

établie au Québec
[           ]

lors des conférences et allocutions prononcées

par le personnel
[           ]
À l'écrit :

dans les rapports annuels
[           ]

les avis publics
[           ]

les bulletins d'information
[           ]

les documents d'information destinés aux individus et 

diffusés par envoi non personnalisé
[           ]

les documents d'information destinés aux individus et

diffusés par envoi personnalisé
[           ]

les documents d'information destinés aux entreprises et

aux associations établies au Québec
[           ]
Section 3 (Suite)

	les documents exigés des entreprises et des associations établies au Québec
	[           ]

	les normes techniques incorporées par renvoi aux textes réglementaires
	[           ]

	les fichiers répertoriant les noms d'entreprises ou d'organismes
	[           ]

	la correspondance destinée aux individus
	[           ]

	la correspondance destinée aux entreprises et aux associations établies au Québec
	[           ]

	la correspondance destinée à l'administration gouvernementale
	[           ]

	la correspondance destinée à des organismes internationaux
	[           ]

	les communiqués
	[           ]

	les documents publicitaires
	[           ]

	les sites inforoutiers
	[           ]

	les courriels
	[           ]

	les bordereaux de transmission par télécopie 
	[           ]

	les formulaires destinés aux individus
	[           ]

	les formulaires destinés aux entreprises et aux associations établies au Québec
	[           ]

	les avis d'imposition destinés aux individus
	[           ]

	les avis d'imposition destinés aux entreprises établies au Québec
	[           ]

	les permis, diplômes, attestations destinés aux individus
	[           ]

	les permis et attestations destinés aux entreprises et aux associations établies au Québec
	[           ]

	les contraventions
	[           ]

	les pièces versées aux dossiers individuels
	[           ]

	les résumés de dossier clinique
	[           ]


( Passer à la section 4

Section 4

L'utilisation du français dans les communications internes


Les travailleurs ont le droit d'exercer leurs activités en français. (Charte de la langue française, art. 4.)

Le français est la langue des communications écrites à l'intérieur du gouvernement, de ses ministères et des autres organismes de l'Administration. (Charte de la langue française, art.18).

Dans les services de santé et les services sociaux, les pièces versées aux dossiers cliniques sont rédigées en français ou en anglais à la convenance du rédacteur. Toutefois, il est loisible à chaque service de santé ou service social d'imposer que ces pièces soient rédigées uniquement en français. [...] (Charte de la langue française, art. 27.)

Section 4

Sous-section 1

Quelle est la situation actuelle quant à l'utilisation du français et d'une autre langue ?
(
Utiliser la liste des codes de réponse
À l'oral :

dans les réunions de travail
[           ]
dans les consignes et les directives
[           ]
pendant les cours ou les séances de formation générale 

et technique
[           ]
Section 4 (Suite)

À l'écrit :

dans les notes de service, les directives et tout document

distribué aux membres du personnel ou affiché
[           ]

sur les panneaux d'identification des machines, 

de l'équipement
[           ]

sur les inscriptions des machines, de l'équipement 

et des outils de travail
[           ]

sur les inscriptions des produits utilisés
[           ]
dans le matériel de formation
[           ]
les pièces versées aux dossiers individuels
[           ]
les résumés de dossier clinique
[           ]
Section 4

Sous-section 2

Quelle est la situation actuelle quant à l'utilisation du français et d'une autre langue dans les documents de travail énumérés ci-dessous ?

(
Utiliser la liste des codes de réponse
	
	IMPRIMÉ
	REMPLI

	Documents de planification (Plan stratégique, plan d'action, revue de programme, rapport annuel, etc.)
	[            ]
	[            ]

	Documents comptables  (Prévisions budgétaires, rapports de contrôle budgétaire, etc.)
	[            ]
	[            ]

	Autres documents administratifs (Documents juridiques, assurances IARD, etc.)
	[            ]
	[            ]

	Documents relatifs à la gestion du travail (Registres des présences, horaires de travail, etc.)
	[            ]
	[            ]

	Documents relatifs à la classification et à la dotation des postes (Descriptions de tâches, offres d'emploi, offres de service, contrats, etc.)
	[            ]
	[            ]

	Dossiers individuels du personnel (Fiches de notation, etc.)
	[            ]
	[            ]

	Communications écrites destinées à l'ensemble du personnel (Avis collectifs, notes de service, etc.)
	[            ]
	[            ]

	Autres documents à l'usage du personnel (Guides internes, procédures internes, etc.)
	[            ]
	[            ]

	Documents relatifs à l'approvisionnement (Demandes d'achat, bons de commande, etc.)
	[            ]
	[            ]

	Documents relatifs aux services ou aux produits (Dépliants, catalogues, formulaires, etc.) 
	[            ]
	[            ]

	Documentation technique relative au travail (Politiques,  normes, catalogues de fournisseurs, etc.)
	[            ]
	[            ]

	Fichiers de gestion  (Inventaires divers)
	[            ]
	[            ]

	Documents relatifs à l'équipement et à son utilisation 
	[            ]
	[            ]

	Documents relatifs à l'exécution du travail (Méthodes, manuels de soins, etc.)
	[            ]
	[            ]

	Documents relatifs au suivi du travail (Fiches de contrôle diverses)
	[            ]
	[            ]

	Documents relatifs à l'entretien  (Calendriers d'entretien, bons de travail, etc.)
	[            ]
	[            ]

	Documents relatifs à l'expédition des produits 
	[            ]
	[            ]

	Documents relatifs au contrôle de la qualité
	[            ]
	[            ]

	Documents relatifs à la sous‑traitance
	[            ]
	[            ]


(    Passer à la section 5

Section 5

La connaissance du français pour occuper un poste

dans l'Administration

Pour être nommé, muté ou promu à une fonction dans l'Administration, il faut avoir de la langue officielle une connaissance appropriée à cette fonction.

Pour l'application de l'alinéa précédent, chaque organisme de l'Administration établit les critères et modalités de vérification, soumis à l'approbation de l'Office québécois de la langue française. À défaut de quoi, l'Office peut les établir lui-même. Si l'Office estime insatisfaisants les critères et modalités, il peut soit demander à l'organisme concerné de les modifier, soit les établir lui-même.[...] (Charte de la langue française, art. 20.)
1. L'organisme possède-t-il une politique écrite d'embauche, de promotion et de mutation exigeant la connaissance du français pour tous les postes?

	OUI
	
	
	  Annexer une copie de cette politique

	
	
	
	

	NON
	
	
	


2. Une bonne connaissance du français est-elle toujours exigée lors de l'embauche, de la promotion et de la mutation du personnel à tous les niveaux ?

	OUI
	
	
	

	
	
	
	

	NON
	
	
	


Section 5 (Suite)
3. Y a-t-il des personnes en poste qui ne possèdent pas une connaissance appropriée du français (c'est-à-dire une connaissance permettant à une personne d'accomplir convenablement ses tâches en français)?

	OUI
	
	
	  Remplir l'annexe A, partie 1

	
	
	
	

	NON
	
	
	


4.
L'organisme doit faire approuver par l'Office québécois de la langue française ses critères et modalités de vérification de la connaissance du français.

Prendre connaissance de la page A-III et remplir l'annexe A, partie 2

(    Passer à la section 6

Section 6

L'utilisation du français au travail

Les travailleurs ont le droit d'exercer leurs activités en français.

(Charte de la langue française, art. 4.)
L'employeur rédige dans la langue officielle les communications qu'il adresse à son personnel. Il rédige et publie en français les offres d'emploi ou de promotion.

(Charte de la langue française, art. 41.)
Lorsqu'une offre d'emploi concerne un emploi dans l'Administration, [...] l'employeur qui publie cette offre d'emploi dans un quotidien diffusant dans une langue autre que le français doit la publier simultanément dans un quotidien diffusant en français et ce, dans une présentation au moins équivalente.
(Charte de la langue française, art. 42.)
Les conventions collectives et leurs annexes doivent être rédigées dans la langue officielle, y compris celles qui doivent être déposées en vertu de l'article 72 du Code du travail (chap. C-27). 

(Charte de la langue française, art. 43.)
Il est interdit à un employeur de congédier, de mettre à pied, de rétrograder ou de déplacer un membre de son personnel pour la seule raison que ce dernier ne parle que le français ou qu'il ne connaît pas suffisamment une langue donnée autre que la langue officielle [...]

(Charte de la langue française, art. 45.)
Il est interdit à un employeur d'exiger pour l'accès à un emploi ou à un poste la connaissance ou un niveau de connaissance spécifique d'une langue autre que la langue officielle, à moins que l'accomplissement de la tâche ne nécessite une telle connaissance.

La personne qui se croit victime d’une violation du premier alinéa, qu’elle ait ou non un lien d’emploi avec l’employeur, peut, lorsqu’elle n’est pas régie par une convention collective, exercer un recours devant un commissaire du travail comme s’il s’agissait d’un recours relatif à l’exercice d’un droit résultant du Code du travail. http://www.oqlf.gouv.qc.ca/charte/charte/ - haut
Lorsque cette personne est régie par une convention collective, elle a le droit de soumettre son grief à l’arbitrage au même titre que son association, à défaut par cette dernière de le faire […]

Il incombe à l’employeur de démontrer au commissaire du travail ou à l’arbitre que l’accomplissement de la tâche nécessite la connaissance ou un niveau de connaissance spécifique d’une langue autre que le français. 

Le commissaire du travail ou l’arbitre peut, s’il estime la plainte fondée, rendre toute ordonnance qui lui paraît juste et raisonnable dans les circonstances, notamment la cessation de l’acte reproché, l’accomplissement d’un acte, dont la reprise du processus de dotation de l’emploi ou du poste en cause, ou le paiement au plaignant d’une indemnité ou de dommages‑intérêts punitifs. 
(Charte de la langue française, art. 46)
Section 6 (Suite)

1.
Y a-t-il des postes au sein de l'organisme pour lesquels on exige la connaissance d'une langue autre que le français ?

	NON
	
	
	

	
	
	
	

	OUI
	
	
	  Remplir l'annexe B


2.
L'organisme a-t-il conclu avec les associations représentant le personnel des ententes qui renferment des dispositions relatives aux exigences linguistiques des postes ?

	NON
	
	
	

	
	
	
	

	OUI
	
	
	  Expliquer
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


3.
Les exigences linguistiques des postes sont-elles intégrées aux descriptions de tâches ?

	NON
	
	
	

	
	
	
	

	OUI
	
	
	


4.
Est-il fait mention des exigences linguistiques dans l'affichage des postes ?

	NON
	
	
	

	
	
	
	

	OUI
	
	
	


5.
Lorsqu'une offre d'emploi est publiée dans un quotidien d'une langue autre que le français, est-elle toujours publiée simultanément dans un quotidien de langue française et ce, dans une présentation au moins équivalente?

	NON
	
	
	

	
	
	
	

	OUI
	
	
	


(    
Passer à la section 7

Section 7

L'utilisation du français dans les contrats et dans les marchés publics

Les contrats conclus par l'Administration, y compris ceux qui s'y rattachent en sous-traitance, sont rédigés dans la langue officielle. Ces contrats et les documents qui s'y rattachent peuvent être rédigés dans une autre langue lorsque l'Administration contracte à l'extérieur du Québec. 

(Charte de la langue française, art. 21.)
(
Utiliser la liste des codes de réponse
Quelle est la situation actuelle quant à l'utilisation du français dans les contrats (et les documents qui s'y rattachent) conclus au Québec ?


[
]

Quelle est la situation actuelle quant à l'utilisation du français dans les contrats (et les documents qui s'y rattachent) conclus à l'extérieur du Québec ?
[
]

(    Passer à la section 8

Section 8

L'utilisation du français dans l'affichage

L'Administration n'utilise que le français dans l'affichage, sauf lorsque la santé ou la sécurité publique exigent aussi l'utilisation d'une autre langue.

Dans le cas de la signalisation routière, le texte français peut être complété ou remplacé par des symboles ou des pictogrammes et une autre langue peut être utilisée lorsqu'il n'existe aucun symbole ou pictogramme pouvant satisfaire aux exigences de santé ou de sécurité publique.

Toutefois, le gouvernement peut déterminer, par règlement, les cas, les conditions ou les circonstances où l'Administration peut utiliser le français et une autre langue dans l'affichage. (Charte de la langue française, art. 22.)
Sur le territoire d'une municipalité, on peut, pour la désignation d'une voie de communication, utiliser, avec un terme générique français, un terme spécifique autre qu'un terme français s'il est consacré par l'usage ou si son utilisation présente un intérêt certain en raison de sa valeur culturelle ou historique.

(Charte de la langue française, art. 22.1.)
En bordure de tout chemin public, au sens de l'article 4 du Code de la sécurité routière (L.R .Q., c. C-24.2), emprunté par les visiteurs pour entrer au Québec ou en sortir, l'affichage de l'Administration qui leur est destiné peut être fait à la fois en français et dans une autre langue jusqu'à une distance de quinze kilomètres du point d'entrée au Québec, pourvu que le français y figure de façon nettement prédominante au sens du règlement qui précise la portée de cette expression pour l'application de la Charte de la langue française. 

(Règlement sur l'affichage de l'Administration, art. 1.)
Sous réserve de l'article 3, l'affichage de l'Administration relatif à des activités de nature similaire à celles d'entreprises commerciales peut être fait à la fois en français et dans une autre langue, pourvu que le français y figure de façon nettement prédominante au sens du règlement qui précise la portée de cette expression pour l'application de la Charte de la langue française, sauf :

Section 8 (Suite)

1o
si cet affichage est fait sur des panneaux-réclame, sur des affiches ou sur tout autre support d'une superficie de 16 mètres carrés ou plus et visible de tout chemin public au sens de l'article 4 du Code de la sécurité routière ;

2o
si cet affichage est fait sur ou dans tout moyen de transport public et ses accès, y compris les abribus. 

(Règlement sur l'affichage de l'Administration, art. 2.)
L'affichage d'un musée, d'un jardin botanique ou zoologique, d'une exposition culturelle ou scientifique, d'un lieu destiné à l'accueil ou à l'information des touristes ou de tout autre site touristique peut, sur les lieux mêmes où ils sont situés, être fait à la fois en français et dans une autre langue, pourvu que le français y figure de façon au moins aussi évidente. 

(Règlement sur l'affichage de l'Administration, art. 3.)
Quelle est la situation actuelle quant à l'utilisation du français dans l'affichage ?

·  Utiliser la liste des codes de réponse
Affichage des heures d'ouverture
[           ]
Orientation des visiteurs


[           ]

Identification des services

[           ]

Identification des locaux


[           ]

Affiches relatives au stationnement
[           ]

Affiches diverses



[           ]


(  Remplir l'annexe C, partie 1
Section 8 (Suite)

La signalisation routière est-elle uniquement en français ?

	OUI
	
	
	

	
	
	
	

	NON
	
	
	(  Remplir l'annexe C, partie 2


L'affichage des noms de voies publiques se présente suivant lequel des modèles suivants ?

	· 
	Terme générique en français + terme spécifique (ex. : boulevard L'ami)
	

	
	
	

	· 
	Terme générique en français ou en anglais + terme spécifique
	

	
	
	

	· 
	Absence de terme générique
	


(    Passer à la section 9

Section 9

L'utilisation du français dans les technologies de l'information

	Note : à faire remplir par le responsable de l’informatique


Coordonnées du responsable de l'informatique :

	

	Nom

	Titre de fonction

	Courriel
	
	Téléphone


Décrire sommairement l'architecture globale des systèmes informatiques dans votre organisme.

(si possible, joindre un schéma) : 

	

	

	

	

	


Quelle est la fréquence planifiée de remplacement du matériel ?

	
	

	Postes de travail :
	

	Serveurs :
	

	Mini :
	


Nombre de postes de travail informatisés :   _______________

(y compris les portables et assistants numériques personnels.)

Nombre de terminaux : _________________
Expliquer pourquoi il est nécessaire d’utiliser la version anglaise des logiciels (dont on indique qu’ils sont installés dans cette langue dans le tableau des pages qui suivent) : 

	

	

	

	


Décrire dans ce tableau quels sont les logiciels utilisés aux divers postes, en incluant toutes les activités informatisées de l’organisme. 

	Catégories
	Nom et version du logiciel
	Conception interne ou externe
(indiquer le nom du concepteur, 
si externe)
	Environnement informatique et version
(Windows, Mac OS, Unix, Linux, OS/400, MVS,…)
	Quantité
	Nombre d’exemplaires
	Fréquence d'utilisation :

1. quotidienne

2. hebdomadaire

3. mensuelle

4. autre
	Date de mise à jour ou de remplacement

prévisible 

	
	
	
	
	
	Installation en français
	Installation dans une autre langue
	
	

	Gestion de réseaux
(Windows NT, 2000, 2003, Novell, etc.)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Système d’exploitation
(Windows 9x, 2000, XP, Mac, OS, Linux, Unix, etc.)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Suite bureautique
(MS Office, Corel, etc.)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Courrier électronique
(Outlook, Lotus Notes, etc.)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Navigateur Web
(MS Internet, Explorer, Netscape, etc.)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Utilitaires
(Antivirus, sauvegarde, compression de données, etc.)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Logiciel de comptabilité
(ACCPAC, Great Plains, etc.)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Gestion intégrée
(SAP, Oracle, JD Edwards, Sytline, etc.)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Système CAO-FAO
(AutoCAD, CadKey, Pro/Engineer, etc.)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Robotique, simulation
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


(Tableau à reproduire au besoin)

	CLAVIERS
	Normalisé CAN/CSA Z243.200‑-92 : présence de É, È, À, Ç et de pictogrammes sur les touches de fonction
	Canadien‑français : présence de É et inscriptions en français sur les touches de fonction
	Bilingue : présence de É et inscriptions en anglais sur les touches de fonction 
	Américain : aucun caractère accentué et inscriptions en anglais sur les touches

	Quantité
	
	
	
	


	F
	en français seulement
	A
	dans une autre langue seulement

	FA
	en français plus que dans une autre langue
	C
	caractère ou chiffre

	A/F
	bilingue (français et autre langue), versions distinctes 
	P
	pictogramme 

	B
	bilingue (français et autre langue)
	SO
	sans objet 

	AF
	dans une autre langue plus qu’en français
	
	


Langue

	Matériel informatique et appareils
	Inscriptions
	Boutons de commande
	Affichage

électronique
	Guide 

d’utilisation

	Imprimantes
	
	
	
	

	Photocopieurs
	
	
	
	

	Téléphones
	
	
	
	

	Télécopieurs
	
	
	
	

	Autre matériel ou 

autres appareils
	
	
	
	


	
	
	
	

	
	
	
	

	Signature du responsable de l’informatique
	
	
	Date 


Attestation
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Attestation de l'exactitude des renseignements fournis à l'Office québécois de la langue française

J'atteste que les renseignements contenus dans ce rapport, y compris ses annexes, sont exacts.

	
	
	
	

	Mme (
M. (
	
	Nom
	
	Prénom
	

	
	

	Titre de fonction
	

	
	
	
	

	Numéro
	
	Rue
	

	
	
	
	

	Immeuble
	
	Bureau
	
	Case postale
	
	Succursale postale
	

	
	
	
	

	Ville
	
	Province
	
	Code postal
	

	
	
	
	

	Téléphone
	(
	
	)
	
	Poste
	
	Télécopieur
	(
	
	)
	

	
	
	
	
	
	

	Adresse électronique
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Signature
	
	
	
	
	
	Date du rapport
	


ANNEXES

	ANNEXE A
	Section 5


	Partie 1
	PERSONNES EN POSTE QUI N'ONT PAS UNE 

CONNAISSANCE APPROPRIÉE DU FRANÇAIS

	
	


	Description de la situation relative à cet élément
	Commentaires sur la situation et mesures prises pour compenser la connaissance insuffisante du français

	Catégorie d'emploi
	Nombre total de personnes par catégorie d'emploi
	Nombre de personnes qui n'ont pas une connaissance fonctionnelle du français
	Exemple :

Personne unilingue en poste lors de l'adoption de la Charte de la langue française. Solution : jumelage.

	Cadres supérieurs
	
	
	

	Personnel d'encadrement et de supervision
	
	
	

	Analystes et personnel professionnel
	
	
	

	Personnel de bureau
	
	
	

	Personnel d'exploitation
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


Joindre une autre feuille, s'il y a lieu.

	ANNEXE A
	Section 5


	
	CRITÈRES DE COMPÉTENCE EN FRANÇAIS

	
	


Pour l'application de l'article 20 de la Charte de la langue française, est réputée avoir une connaissance appropriée du français pour occuper un poste dans l'Administration, la personne qui satisfait à l'un des critères de compétence suivants :

1.  Lorsqu'elle postule ou occupe un emploi pour lequel un diplôme d'études secondaires est requis, elle fournit la preuve qu'elle a reçu, à temps plein, un enseignement donné en français au niveau secondaire ou à un niveau supérieur, pendant au moins trois ans.

2.  Lorsqu'elle postule ou occupe un emploi pour lequel les préalables scolaires sont inférieurs, elle fournit la preuve qu'elle a suivi, à temps plein, des études primaires en français, pendant au moins trois ans.

3.  Elle possède une attestation de connaissance du français délivrée par l'Office québécois de la langue française ou définie comme équivalente par l'Office.

4.  Elle a réussi un examen de français dont les critères et modalités ont été approuvés par l'Office québécois de la langue française.

5.  Elle a obtenu un diplôme d'études secondaires au Québec en 1985-1986 ou ultérieurement.

6.  Elle a réussi les examens de français langue maternelle de la quatrième ou de la cinquième année du secondaire, au Québec.

7.  Elle a d'abord appris le français et le parle encore.

8.  Elle démontre qu'elle a suivi des cours en éducation permanente, de niveau collégial ou universitaire qui la rendent apte à assurer les services au public en français.

9.  Elle démontre qu'elle a réussi un cours de français langue seconde, dont le niveau correspond aux exigences du poste.

10.  Elle démontre qu'elle a travaillé en français, pendant au moins un an, dans un milieu où la langue de travail habituelle est le français et où la population visée est en majorité d'expression française.

11.  Elle a été déclarée apte à occuper le poste, à la suite d'épreuves orales et écrites en français.

12.  Elle détient une attestation officielle d'un agent désigné ou agréé par l'Office québécois de la langue française.

L'Office québécois de la langue française se réserve, en tout temps, le droit d'exiger des pièces justificatives.

Conserver une copie

	ANNEXE A
	Section 5


	Partie 2
	ENTENTE RELATIVE À L'EXAMEN DE FRANÇAIS
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(Faire parvenir à l'OQLF et en conserver une copie)

	Aux fins de l'évaluation de la connaissance du français d'une personne qui ne satisfait pas à l'un des critères énumérés précédemment :

Nom de l'organisme

Nom de la personne autorisée par l'organisme  (majuscules)

1.
choisit de faire appel aux services de l'Office québécois de la langue française
(
2.
choisit d'élaborer ses propres examens






(

et de les soumettre à l'approbation de l'OQLF le  _________________________










           (date)

L'organisme peut changer d'option s'il en fait la demande à l'OQLF. La présente entente annule toute entente antérieure, le cas échéant.

__________________________________
__________________________________

Signature de la personne autorisée par
  Signature de la personne autorisée par

l'organisme
  l'OQLF

______________________________
_____________________________


Date
Date




	ANNEXE B
	Section 6


	
	Postes pour lesquels on exige la connaissance d'une langue autre que le français




	Description de la situation relative à cet élément (indiquer le nombre de postes selon l'exigence linguistique)
	Renseignements complémentaires ou

commentaires sur la situation



	Catégorie d'emploi
	Le français et une autre langue sont exigés
	Une autre langue seulement est exigée
	

	Cadres supérieurs
	
	
	

	Personnel d'encadrement et de supervision
	
	
	

	Analystes et personnel professionnel
	
	
	

	Personnel de bureau
	
	
	

	Personnel d'exploitation
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


Joindre une autre feuille, s'il y a lieu.

	ANNEXE C
	Section 8


Partie 1

Affichage non unilingue français
	Description de la situation relative à cet élément

	Préciser dans quels cas l'affichage n'est pas en français et expliquer pourquoi :

	

	

	

	

	

	

	

	

	


Joindre une autre feuille, s'il y a lieu. 

Partie 2

Signalisation qui n’est pas uniquement en français (pictogrammes permis)
	Description de la situation relative à cet élément

	Préciser dans quels cas l'affichage n'est pas en français et expliquer pourquoi :

	

	

	

	

	

	

	

	

	


Joindre une autre feuille, s'il y a lieu
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N.B. : L’Office québécois de la langue française vérifiera les données fournies dans ce rapport
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